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L’ancien responsable légal du compte doit demander la clôture du compte  au SCAE 
(scae_sia@interieur.gouv.fr).  A  la  suite  de  la  clôture  du  compte,  le  nouveau 
responsable pourra créer un nouveau compte.

mailto:scae_sia@interieur.gouv.fr


SCAE/Version du 04/09/2025

2

L’ancien responsable légal du compte doit demander la clôture du compte  au SCAE 
(scae_sia@interieur.gouv.fr).  A  la  suite  de  la  clôture  du  compte,  le  nouveau 
responsable pourra créer un nouveau compte.

mailto:scae_sia@interieur.gouv.fr


SCAE/Version du 04/09/2025

3

                                                                                                                                                                    

        L’ancien responsable légal du compte doit demander la clôture du compte 
au SCAE (scae_sia@interieur.gouv.fr).
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